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CONSIDÉRANT qu'il est à propos et dans l'intérêt de la Ville de modifier le règlement de 
construction numéro 1530-17; 

CONSIDÉRANT qu'avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors de la 
séance ordinaire du Conseil tenue le 20 août 2019 et qu'un projet de règlement a dûment 
été déposé par un membre du Conseil lors de la séance ordinaire du Conseil tenue le 
20 août 2019; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, 
ADMINISTRATIVES 

INTERPRETATIVES ET 

SECTION 1.1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

ARTICLE 1 TITRE DU RÈGLEMENT 
Le présent règlement s'intitule « Règlement de construction numéro 1630-19» 
de la Ville de Saint-Constant. 

ARTICLE 2 TERRITOIRE ASSUJETTI 
Le présent règlement s'applique à tout le territoire soumis à la juridiction de la 
Ville de Saint-Constant. 

ARTICLE 3 DOMAINE D'APPLICATION 
L'érection, le déplacement, la réparation, la transformation, l'agrandissement, 
l'ajout ou l'installation d'une construction ou d'une partie de construction, 
l'usage ou la modification de l'usage d'une construction ou d'une partie de 
construction, la division ou la subdivision d'un logement, l'installation d'une 
maison modulaire de même que l'exécution de travaux sur un terrain ou une 
construction doivent se faire conformément aux dispositions du présent 
règlement. 
Le maintien de l'état salubre d'une construction doit également se faire 
conformément aux dispositions du présent règlement. 

ARTICLE 4 VALIDITÉ 
Le Conseil municipal adopte le présent règlement dans son ensemble et 
également chapitre par chapitre, section par section, article par article, 
paragraphe par paragraphe, alinéa par alinéa, sous-paragraphe par sous-
paragraphe et sous-alinéa par sous-alinéa. Si un chapitre, une section, un 
article, un paragraphe, un alinéa, un sous-paragraphe ou un sous-alinéa du 
présent règlement est déclaré nul par une instance habilitée, le reste du 
règlement continue à s'appliquer en autant que faire se peut. 

ARTICLE 5 REMPLACEMENT 
Le présent règlement remplace, à toutes fins que de droit, le règlement de 
construction numéro 1530-17 de la Ville de Saint-Constant ainsi que ses 
amendements. Toute disposition de règlement antérieur qui serait 
incompatible avec le présent règlement est également abrogée. 



SECTION 1.2 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

ARTICLE 6 MODE DE DIVISION DU RÈGLEMENT 
Le présent règlement est d'abord divisé en chapitres. Au besoin, chaque 
chapitre est divisé en sections et sous-sections numérotées. 
Les articles sont numérotés, de façon consécutive, en chiffres arabes. Chaque 
article est ensuite divisé en alinéas. Un alinéa n'est précédé d'aucun chiffre, 
lettre, ni marque particulière. Un alinéa peut être divisé en paragraphes. Un 
paragraphe est numéroté en chiffres arabes. Un paragraphe peut être divisé 
en sous-paragraphes. Un sous-paragraphe est précédé d'une lettre 
minuscule. Un sous-paragraphe peut être divisé en sous-alinéas. Un sous-
alinéa est précédé d'un tiret. 
L'exemple suivant illustre le mode de division général du présent règlement : 

CHAPITRE 1 TEXTE 1 CHAPITRE 
SECTION 1.1 TEXTE 2 SECTION 
ARTICLE 1 ARTICLE 
Texte 4 ALINÉA 
1. Texte 5 PARAGRAPHE 

a) Texte 6 SOUS-PARAGRAPHE 
i. - Texte 7 SOUS-ALINEA 

ARTICLE 7 RÈGLES DE PRÉSÉANCE ENTRE DES DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES ET DES DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES, 
RESTRICTIVES OU PROHIBITIVES 
En cas d'incompatibilité entre deux dispositions du présent règlement 
ou entre une disposition du règlement et une disposition contenue dans 
un autre règlement, la disposition spécifique prévaut sur la disposition 
générale. 
En cas d'incompatibilité entre des dispositions restrictives ou 
prohibitives contenues dans le présent règlement ou en cas 
d'incompatibilité entre une disposition restrictive ou prohibitive 
contenue au règlement et une disposition contenue dans tout autre 
règlement la disposition la plus restrictive ou prohibitive s'applique. 

ARTICLE 8 INTERPRÉTATION DU TEXTE 
Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins que le contexte 
ne s'y oppose. 
L'emploi du verbe « DEVOIR » indique une obligation absolue; le verbe 
« POUVOIR » indique un sens facultatif, sauf si ce dernier est employé 
dans la forme négative. 
Le genre masculin comprend le genre féminin à moins que le contexte 
n'indique le contraire. 
L'autorisation de faire une chose comporte tous les pouvoirs 
nécessaires à cette fin. 
D'autre part, le règlement est rédigé eu égard aux principes énoncés 
aux articles 38 à 59 de la Loi d'interprétation (L.R.Q., chapitre 1-16). En 
conséquence, le texte du présent règlement doit être interprété à la 
lumière des dispositions de cette Loi. 

ARTICLE 9 RENVOIS 
Tous les renvois à un autre règlement contenu dans le présent 
règlement sont ouverts, c'est-à-dire qu'ils s'étendent à toute 
modification que pourrait subir le règlement faisant l'objet du renvoi 
postérieurement à l'entrée en vigueur de ce règlement. 



ARTICLE 10 INTERPRÉTATION DES TABLEAUX 
Les tableaux, diagrammes, graphiques, symboles et toute forme 
d'expression autre que le texte proprement dit, contenus dans ce 
règlement et auxquels il y est référé, en font partie intégrante à toutes 
fins que de droit. 
En cas de contradiction entre le texte et les tableaux, diagrammes, 
graphiques, symboles et autres formes d'expression, le texte prévaut. 

ARTICLE 11 UNITÉS DE MESURE 
Toute mesure employée dans le présent règlement est exprimée en 
unité du système international d'unités (SI). 

ARTICLE 12 TERMINOLOGIE 
Pour l'interprétation du présent règlement, à moins que le contexte 
n'indique un sens différent, tout mot ou expression a le sens qui lui est 
attribué au chapitre 2 du règlement de zonage en vigueur. Si un mot 
ou une expression n'est pas spécifiquement défini au règlement de 
zonage en vigueur, il s'entend dans son sens commun défini au 
dictionnaire. 

SECTION 1.3 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 13 APPLICATION DU REGLEMENT 
L'application du présent règlement relève du fonctionnaire désigné 
nommé selon les dispositions du règlement sur les permis et certificats 
en vigueur. 

ARTICLE 14 POUVOIRS ET DEVOIRS DU FONCTIONNAIRE DESIGNE 
Les pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné sont définis au règlement sur 
les permis et certificats en vigueur. 

ARTICLE 15 CONTRAVENTIONS, SANCTIONS, RECOURS ET POURSUITES 

Les dispositions relatives à une contravention, une sanction, un recours ou une 
poursuite judiciaire à l'égard du présent règlement sont celles prévues au 
règlement sur les permis et certificats en vigueur. 

CHAPITRE 2 DISPOSITIONS RÉGISSANT LA CONSTRUCTION 

SECTION 2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 16 ACCÈS À UN LOGEMENT 

Un logement doit être accessible directement à partir de l'extérieur ou d'un 
vestibule ou d'un corridor commun, sans avoir à traverser un autre logement, 
une autre suite ou même un garage pour s'y rendre. 

ARTICLE 17 BÂTIMENTS JUMELÉS OU CONTIGUS 
Les bâtiments jumelés et contiguës doivent être construits simultanément 

SECTION 2.2 DISPOSITIONS CONCERNANT DES EXIGENCES PARTICULIÈRES 

ARTICLE 18 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX FONDATIONS DES BÂTIMENTS 
PRINCIPAUX 
1. Un bâtiment principal, incluant les bâtiments accessoires de type garage 

attenant ou intégré doivent reposer sur des fondations continues avec des 
empattements appropriés, à l'abri du gel. Des pieux vissés enfoncés 
jusqu'au roc et supportant les fondations peuvent être requis dans les cas 
où le sol possède une capacité portante insuffisante ; dans cette 
éventualité, un rapport d'ingénieur doit être produit attestant de la validité 
technique desdits travaux. La fondation de bois ou de maçonnerie est 
interdite. 


